
DEPARTEMENT DE LA DROME                               COMMUNE DE GLANDAGE________ 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 mars 2020 
Date de la convocation : 27 février 2020 

Date d’affichage : 27 février 2020 

Nombre de membres en exercice : 7 

Nombre de votants : 7 

Nombre de procuration : 0 

L’an deux mille vingt, le 05 mars, le conseil municipal de cette 

commune, dûment convoqué le 27 février 2020, s’est réuni en 

session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel 

de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

PEAGNO 

Présents : PEAGNO Jean-Pierre, REYSSET Marc, GRANON 

Jonathan, MAZALAIGUE Joël, VERNAY Thomas, GERY 

Mayeul, ORAND Jean-Luc 

Absents ayant donné procuration :  

Secrétaire de séance : Jonathan GRANON Absent(s) excusé(s) : 

 

ORDRE DU JOUR (ouverture de la séance à 20 heures 00) 

.           

1. Délibération 01/2020 – 05/03/2020 – Echange de Terrains LE TURDU Christophe / Commune de GLANDAGE 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier en date du 27 février 2020 de Monsieur Christophe LE TURDU concernant une 

demande d'échange de terrains afin de régulariser le tracé fait par le géomètre pour la Route forestière du Col de Boulc, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de refuser un échange de terrains entre la Commune de GLANDAGE et 

Monsieur LE TURDU Christophe par : 

- 4 voix CONTRE, 

- 1 voix d'ABSTENTION, 

- 2 voix POUR. 

La présente délibération sera notifiée à Monsieur Christophe LE TURDU. 

Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de gérer ce dossier. 

Fait et délibéré les, jour, mois et an ci-dessus. 

 

2. Délibération 02/2020 – 05/03/2020 - Echange de Terrains - FAURE Philippe / Commune de GLANDAGE 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier en date du 27 février 2020 de Monsieur Philippe FAURE concernant une 

demande d'échange de terrains afin de régulariser le tracé fait par le géomètre pour la Route forestière du Col de Boulc, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de refuser un échange de terrains entre la Commune de GLANDAGE et 

Monsieur FAURE Philippe par : 

- 4 voix CONTRE, 

- 1 voix d'ABSTENTION, 

- 2 voix POUR. 

La présente délibération sera notifiée à Monsieur Philippe FAURE. Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de gérer 

ce dossier. 

Fait et délibéré les, jour, mois et an ci-dessus. 
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Commune de GLANDAGE           

Registre des délibérations du conseil municipal 

 

Emargements des membres du conseil municipal du 05 mars 2020 

Nom et Prénom Signature 

Jean-Pierre PEAGNO, Maire  

Marc REYSSET, 1er adjoint au Maire 

 

 

Jonathan GRANON, 2ème adjoint au Maire 

 

 

Joël MAZALAIGUE 

 

 

Thomas VERNAY 

 

 

Mayeul GERY 

 

 

Jean-Luc ORAND 

 

 

 


